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Plaidoyer de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et l’Association des stations de ski du Québec portant sur la demande relative à l’établissement des tarifs pour l’année tarifaire 2005-2006 
1 REMARQUES PRÉLIMINAIRES

1. Ce document constitue le plaidoyer écrit de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) et de l’Association des stations de ski du Québec (ASSQ) dans le cadre de la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006. 

2. La FCEI est composée de petites et moyennes entreprises (PME) principalement assujetties aux tarifs de petites et moyennes puissances d’Hydro-Québec. Cependant, un certain nombre de ses membres sont également assujettis au tarif domestique, notamment les travailleurs autonomes et les agriculteurs. La FCEI est l'association patronale qui défend les petites et moyennes entreprises d'ici et qui, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, leur permettent de prospérer économiquement au bénéfice de l'ensemble des citoyens et citoyennes du Québec. La FCEI regroupe plus de 24 000 PME québécoises œuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.

3. L’ASSQ, fondée en 1978, représente 67 stations de ski au Québec, soit environ 95 % de l’achalandage total au Québec, répartie en 15 régions. L’Association a pour objectif de défendre l’industrie du ski auprès des autorités compétentes ainsi que de faire la promotion de ce sport.

4. L’intervention de FCEI/ASSQ s’insère dans le cadre de la deuxième demande tarifaire de Hydro-Québec Distribution. Cette intervention a pour objectif de permettre des débats éclairés devant la Régie de l’énergie et de défendre les consommateurs dans leurs droits face au plus grand monopole de distribution au Québec.

5. Dans sa demande, le Distributeur propose les éléments traditionnels d’une cause tarifaire, soit le coût de service, l’allocation du coût de service et une proposition tarifaire. Il ajoute aussi des propositions de principes réglementaires. L’ensemble de ces éléments permet de faire évoluer le dossier du Distributeur, de lui donner d’avantage d’historique réglementaire. 

6. À cet effet, il est donc important, année après année, d’avoir un accès accru et détaillé à l’information réglementaire pertinente et ce, afin de préparer la mise en place de mesures incitatives. Or, pour mettre en place un mécanisme incitatif, il est nécessaire de s’appuyer sur un dossier aux assises informationnelles solides. Ce n’est pas encore le cas.

7. L’intervenante FCEI/ASSQ constate que les tarifs du Distributeur sont appelés à subir une hausse importante au cours des prochaines années, dépassant aisément le niveau de l’inflation. En effet, les deux éléments qui expliqueront le plus les pressions à la hausse sur les tarifs au cours des prochaines années sont les coûts des approvisionnements extra-patrimoniaux et la hausse attendue des taux d’intérêts dans les prochaines années. 

8. À cet égard, la FCEI/ASSQ soutient que la hausse des taux d’intérêts aura des impacts sur deux éléments importants, soit les coûts de distribution et les coûts de transport. En effet, ces deux secteurs réglementés ont une base tarifaire importante qui explique une grande partie des tarifs qui leurs sont consentis par la Régie. Or toute hausse du taux d’intérêt fera augmenter le coût du capital pour ces deux secteurs, accroissant d’autant les portions distribution et transport des tarifs du Distributeur. Ainsi, une hausse du taux d’intérêt aura un « double » impact sur les tarifs du Distributeur.

9. Par incidence, et ce n’est pas ce que souhaite la FCEI/ASSQ, la seule façon d’envisager que les tarifs du Distributeur ne subissent pas de hausses continues au cours des prochaines années serait une crise économique majeure. Cette crise économique aurait pour conséquence de réduire la demande d’électricité au Québec et entraînerait une pression à la baisse sur les taux d’intérêt. 

10. Par ailleurs, seule l’arrivée des approvisionnements de long terme (avec TCE et HQP) en 2006-2007 pourrait permettre un certain répit. Ce répit proviendra du fait que ces nouvelles sources d’approvisionnement remplaceront des sources de court terme déjà dans les tarifs qui vont coûter près de 2 cents de moins par kWh. Selon le scénario moyen de la prévision de la demande présenté dans le dossier R-3550-2004, le Distributeur aura un besoin du marché de court terme pour 6,4 TWh en 2006 et de 1,5 TWh en 2007. Ainsi, il y aura une économie d’environ 20 M $ du TWh, soit l’équivalent d’une baisse tarifaire d’environ 100 M $ à ce moment, toute chose étant égale par ailleurs. Par la suite, le rythme des hausses tarifaires annuelles importantes requises par le Distributeur devrait reprendre tant et aussi longtemps que la croissance de la demande sera forte et que les coûts de l’énergie post patrimoniale seront plus élevés que le coût moyen du Distributeur. 

11. Ainsi, c’est en s’appuyant sur cette perspective au niveau des prix de l’électricité au Québec que la FCEI/ASSQ a étudié ce dossier. En fait, ses analyses l’amènent à considérer que des hausses tarifaires au niveau de l’inflation, ce qui était le discours d’HQD il y a à peine 1 an et demi, est probablement chose complètement révolue. Il est donc important, dans cette situation, de viser deux éléments : freiner le plus rapidement possible la croissance de la demande électrique au Québec, sans toutefois avoir des impacts sur le développement économique du Québec et s’assurer que tous les coûts du Distributeur sont minimisés le plus possible.

12. Notre étude du dossier nous porte à croire que le Distributeur ne fait pas tous les efforts nécessaires pour limiter la croissance des coûts, tant au niveau de la gestion de ses approvisionnements que dans la gestion de ses charges d’exploitations. La FCEI/ASSQ est également étonnée de voir que le Distributeur ne semble avoir aucun intérêt à faire évoluer sa tarification dans un objectif de bien-être collectif, c’est-à-dire afin de lancer un signal de prix le plus clair possible aux consommateurs.

13. Nous croyons aussi que la Régie doit, dans l’évaluation de la demande du Distributeur, s’interroger sur les trois questions qui suivent :

· Est-ce que le risque du Distributeur a changé ?

· Est-ce que le Distributeur a suivi les décisions passées de la Régie et fait-il tous les efforts possibles pour limiter la croissance de ses charges ?

· Est-ce que le Distributeur, par sa proposition tarifaire, envoie de bons signaux de prix aux consommateurs ?

14. L’argumentation de la FCEI/ASSQ est répartie entre les thèmes abordés lors des audiences, soit :


-
Le coût de service;


-
Les principes réglementaires;


-
L’allocation du coût de service;


-
La tarification.

2 ANALYSE DU COÛT DE SERVICE

2.1 Les coûts sous le contrôle de HQD

15. La FCEI/ASSQ constate que la demande tarifaire présentée par HQD suggère une bonne dose de fatalisme Celui-ci a indiqué, notamment par la voie de son président, que pratiquement l’ensemble de son coût de service était hors de son contrôle :


Propos de M. André Boulanger

· « On constate que quatre-vingt-quatre pour cent (84 %) des coûts ou encore, je devrais dire, des composantes de coûts, sont hors du contrôle direct du Distributeur, soit, on va les prendre un par un, les achats d'électricité en raison d'achats postpatrimoniaux au prix du marché, il s'agit de l'élément, Monsieur le Président, qui est le plus important, avec une hausse de cent soixante et douze millions de dollars (172 M$) par rapport à deux mille trois (2003). Deuxième élément, le service de transport, il n'y a aucun changement sur les trois années, il y a un dossier présentement devant la Régie par ailleurs. Le coût du capital. Le coût du capital regroupe deux éléments, soit l'accroissement de la base tarifaire reliée aux investissements pour répondre à la croissance et à la pérennité du réseau et finalement, et le coût du capital proprement dit qui représente la valeur du marché pour ce capital. Il s'agit, Monsieur le Président, du deuxième élément le plus important de cette requête avec une hausse de soixante et onze millions (71 M$) par rapport à deux mille trois (2003) dont plus de quatre-vingts pour cent (80 %) découle du taux d'intérêt ou des taux d'intérêt. Les éléments exceptionnels, c'est essentiellement la charge ou principalement la charge de retraite qui est incorporée dans les éléments exceptionnels. Voyons maintenant les éléments qui sont sous le contrôle direct du Distributeur. » (transcription du 6 décembre, pages 28 et 29)

· « Ainsi, Monsieur le Président, quatre-vingt quatre pour cent (84 %) des coûts sont hors du contrôle direct et connaissent » (transcription du 6 décembre, pages 29 et 30)

· « Présenté autrement, c'est quatre-vingt quinze pour cent (95 %) de la hausse du revenu requis qui n'est pas sous le contrôle direct du Distributeur. » (transcription du 6 décembre, page 30)
16. La FCEI/ASSQ est en désaccord avec le tableau que dépeint le Distributeur. D’ailleurs, si on l’écoutait, il faudrait comprendre que ses décisions ont peu d’effets et, par incidence, que les travaux devant la Régie de l’énergie sont peu utiles, puisqu’ils ne peuvent faire autre chose qu’accepter ce qui est hors de contrôle du Distributeur.
17. La FCEI/ASSQ suggère plutôt à la Régie que certains des coûts que le Distributeur considère hors de son contrôle peuvent au contraire être influencés à un degré divers par celui-ci. 

18. Par exemple, dans les charges d’exploitation, le Distributeur indique être « pris » avec la convention collective. Or cette convention collective a été signée par Hydro-Québec et le Distributeur doit s’assurer, en tant qu’entité « stand alone » que les principes à l’intérieure de celle-ci lui permette d’atteindre les objectifs de limitation de ses charges d’exploitation. 

19. De même, le Distributeur doit s’assurer d’obtenir le maximum de rendement de la part de ses employés, d’augmenter leur productivité en utilisant différents mode d’opération, en intégrant les nouvelles technologies ou encore en améliorant le rendement des employés par des stratégies de meilleurs encadrements, d’une meilleure gestion du personnel, d’une réduction des accidents de travail, etc. Le Distributeur ne semble pas cependant se considérer comme « l’employeur » mais plutôt « l’obligé » de ses employés ou des autres entités de Hydro-Québec.

· Salaire : « L'augmentation de la masse salariale est principalement attribuable aux indexations salariales prévues à l'intérieur des conventions collectives. » (transcription du 6 décembre, vol 1, page 94)
· Bonis : « Et monsieur Charlebois, je pense qu'à l'époque il a expliqué que la piste d'avoir des indicateurs divisionnels pour les employés syndiqués a été explorée en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) lors du renouvellement de la convention collective et ça a été un rejet de la part des syndicats. Et quand on parle d'un rejet là, je pense que les mots sont un peu doux, là, je pense que c'était une fin de non-recevoir. Et à ce moment-là, on veut aussi avoir une paix, une paix syndicale, (…) » (transcription du 6 décembre page 282)

· Charges de retraites : « Q. [172] Alors, si je comprends bien, quant à la charge de retraite, vous ne l'avez pas inclus dans les charges d'exploitation?
R. Non, elle est exclue des charges d'exploitation.

Q. [173] Sous prétexte que vous n'aviez pas le contrôle sur cet aspect-là de la charge de retraite?

R. Sous prétexte que, effectivement, on n'avait pas le contrôle et sous prétexte également que, dans les années antérieures, c'est un élément qui a été à la baisse d'une façon très importante et très substantielle. Alors, il y a eu des années où il y avait un, je dirais, un bénéfice au fait qu'il n'y avait pas de contribution. Même, c'était négatif, si on veut, en termes d'impact. Alors que, là, aujourd'hui, c'est un impact qui est positif. Alors, les variations étant tellement importantes et hors du contrôle, si on veut, du Distributeur, c'est des éléments qui sont mis en marge des charges d'exploitation. » (transcription du 6 décembre pages 154-155)

· Approvisionnements post patrimonial : « Ce principe, le Distributeur visait la reconnaissance sans perte ni profit, dans le coût du service du Distributeur ainsi que leur répercussion dans les tarifs à la clientèle, de certains coûts hors du contrôle direct de ce dernier et de toute variation de ceux-ci. » (HQD-5, document 3, page 5 de 26)

· Base de tarification (dette et avoir de l’actionnaire) : « R. Bien, écoutez, il y a une gestion de la dette mais les taux de dette et la tendance des marchés, on ne peut pas faire autrement que de subir ces effets-là. Alors c'est dans ce sens-là que le coût de la dette n'est pas sous le contrôle direct du Distributeur. » (transcription du 6 décembre, page 45).

20. La FCEI/ASSQ considère que le Distributeur doit, comme entité « stand alone », faire tous les efforts possibles pour réduire son coût de service. Pour ce faire, il doit pouvoir agir sur tous les éléments de celui-ci, ne serait-ce que partiellement. Nous reprenons donc chacun des éléments ci-haut mentionnés afin de démontrer que le Distributeur a un certain contrôle, en tout ou en partie, sur chacun de ces éléments :

21. Salaire : Le Distributeur peut agir par différentes façons, soit : en gérant de manière plus serrée le nombre de ses employés; en transformant les heures supplémentaires en nouvel emploi, en dictant ses besoins dans une négociation de convention collective de Hydro-Québec intégrée ou en proposant de scinder les employés ou les emplois pour chaque division; en établissant des objectifs de rémunération sectoriels; en agissant sur les avantages sociaux, etc.

22. Le Distributeur peut également utiliser des avancés technologiques afin de réduire son besoin de main d’œuvre. À cet égard, l’informatisation des processus d’affaires en est un, comme par exemple la mise en place du projet SIC. Celui-ci devrait permettre au Distributeur d’augmenter sa productivité.

23. Bonis : Le Distributeur doit mettre en place des objectifs pour sa propre division. Si les employés ne sont pas d’accord, il faut se demander ce qui explique le recul du Distributeur. Est-ce pour le bien-être de Hydro-Québec intégrée que le Distributeur a retiré sa demande?
24. Est-ce que les consommateurs ont à payer pour cette décision « intégrée ». Autrement, si Hydro-Québec Distribution était une véritable entreprise stand alone, est-ce que le boni de ses employés serait basé sur les résultats de SCGM ? Le Distributeur doit prendre sa place et la seule manière d’y arriver est de l’obliger puisque des éléments non réglementés et ne faisant pas partie des dossiers du Distributeur peuvent et dictent une grande partie de ses objectifs, même si cela est au détriment des consommateurs.

25. Charges de retraite : Les charges de retraites sont d’une part décidées par l’employeur dans le cadre de la négociation de la convention collective. Nous ne reviendrons pas sur l’aspect négociation de la convention, ce qui a été dit précédemment s’applique ici aussi. D’autre part, les coûts de gestion de cette caisse de retraite sont sous le contrôle du Distributeur. On peut d’ailleurs se référer au contre interrogatoire de la FCEI/ASSQ pour comprendre le rôle que doit jouer le Distributeur dans ces différents éléments :

« Q. Maintenant, passons à la diapo suivante, si vous le voulez. Et dans les coûts des services rendus, vous identifiez, dans les causes de la hausse, trois items; le premier, augmentation de la masse salariale, deuxièmement, vieillissement des employés, et troisièmement, bonifications.

Alors mes questions n'iront pas à monsieur Bastien mais bien à vous : est-ce que je dois comprendre que donc quand on indique « bonifications », ça présuppose que ça veut dire que vous, cette bonification-là proviendra, par exemple, d'une nouvelle entente employeur-syndicat, qui pourrait avoir un impact sur le coût du régime, c'est exact?

R. Pas tout à fait.

Q. [64] O.K.

R. C'est-à-dire que ça provient effectivement d'ententes entre les employés et l'employeur mais d'ententes déjà conclues.

Q. [65] O.K.

R. Donc au cours de la période, il y a eu des ententes lors de négociations, qui ont eu pour effet de modifier les dispositions du régime de retraite, donc on parle d'améliorations ou de bonifications. Et ce sont ces bonifications-là qui, évidemment, avaient un coût d'associé qui ont été amorties et qu'on a, c'est-à-dire, je ne parle pas d'amortissement ici mais ce sont ces coûts-là que l'on voit, qui participent à l'augmentation du coût des services rendus.

Q. [66] O.K. Bien sûr, comme il s'agissait de deux mille un (2001) à deux mille cinq (2005), c'est des bonifications... 

R. La dernière négo, entre autres.

Q. [67] Voilà, exactement.

R. C'est ça.

Q. [68] Donc la logique veut que, pour le futur, les prochaines négos, si ces questions-là reviennent sur le tapis et que là, on bonifierait à nouveau le régime, ça serait probablement une cause de l'augmentation du régime, c'est ça?

R. Il n'y a pas de marge pour ententes futures...

Q. [69] Oui.

R. ... mais si jamais il y avait une entente, puis que cette entente-là avait un impact financier, bien, on enregistrerait probablement une hausse au coût des services rendus.

Q. [70] D'accord. Et ça, donc, tout dépend, à ce moment-là, de la décision de l'employeur de concéder ou pas des bonifications qui auraient un impact sur le régime de retraite?

R. Et de la nature des bonifications.

Q. [71] D'accord. Merci. Et donc ce que l'on voit à la page, à la diapo 3, c'est un peu le même principe que l'on verrait à la diapo 6, bon, intérêt sur obligation, causes de la hausse, bonifications, est-ce que c'est la même logique que l'on vient de décrire qui s'applique ici également?

R. C'est la même logique. Lorsqu'il y a entente pour modifier un régime de retraite, la bonification peut à la fois toucher les services passés et le service courant. Si les deux composantes sont affectées, bien, comme vous le dites, il y a une augmentation qui apparaîtrait à la fois dans la ligne « intérêt sur l'obligation », parce que la provision pour le service passé serait augmenté, et également dans le service courant.
Q. [72] D'accord. Maintenant, revenons un peu en arrière à la diapo numéro 4 : « Frais d'administration et de gestion ». Premièrement, donc les frais réellement engagés par le régime, est-ce que, premièrement, les frais dont on parle ici, c'est des frais que HQ verse à des sociétés privées comme la vôtre ou d'autres, est-ce que c'est de ça dont il s'agit, ou si c'est des frais, les coûts internes à HQ?

R. Bien, en fait, c'est l'ensemble des coûts liés à l'administration et la gestion du régime, payés par la caisse de retraite.
Q. [73] O.K.

R. Même si c'est payé par la caisse, ça vient augmenter le coût constaté...

Q. [74] Ça participe du total?

R. ... ça revient un peu à la même chose.

Q. [75] O.K.

R. Ce qu'on entend par « frais d'administration », c'est, disons, le service aux participants, les calculs de prestations, la tenue des données, et cetera.

Q. [76] O.K.

R. Et le volet « gestion de l'actif », c'est vraiment la gestion de l'ensemble du portefeuille de la caisse de retraite et dans ça, on retrouve à la fois des fournisseurs externes et aussi une équipe interne. » (transcription, 7 décembre, pages 61 à 65)

26. Approvisionnements post patrimoniaux : En ce qui concerne l’approvisionnement post patrimonial, la FCEI/ASSQ tient à souligner que le Distributeur a un contrôle important sur les coûts de cet élément. En effet, sa stratégie d’approvisionnement et l’exactitude de ses prévisions de la demande font en sorte d’impacter directement les coûts d’approvisionnement des consommateurs. 

27. Par exemple, pour l’année 2005 et 2006, le Distributeur devra avoir recours à une importante quantité d’énergie provenant des marchés de court terme. Cela s’explique par un plan d’approvisionnement, sa gestion des risques qui n’a pas été totalement mise en place depuis son acceptation et d’écarts entre ses prévisions et les besoins réels du marché québécois en électricité. Cela s’explique également par une timidité importante au niveau de l’efficacité énergétique entre 2000 et 2004, années où le Distributeur a décidé finalement qu’il devait s’impliquer suffisamment dans cet élément de sa stratégie d’approvisionnement. Or l’ensemble de ces éléments explique le recours du Distributeur au marché de court terme, plus dispendieux que les marchés de long terme.

28. D’autre part, reportons-nous à une partie de la décision de la Régie sur le premier plan d’approvisionnement du Distributeur : 

Décision de la Régie sur le 400 MW modulable (D-2002-169 , page 50) : 

« La Régie note que le Distributeur reconnaît que certaines options présentent un potentiel d’énergie et de puissance additionnelles et compte y faire appel dans une certaine mesure. Toutefois, étant donné que la demande d’énergie peut être soumise à un aléa important, qu’il y a des délais de réalisation de plusieurs années, qu’il serait imprudent de ne compter que sur les marchés de court terme et que le stockage et la puissance interruptible ne fournissent pas d’énergie additionnelle, la Régie convient avec le Distributeur que ce dernier a besoin de flexibilité et d’autonomie pour répondre à des scénarios de demande plus élevée et considère appropriée l’acquisition d’un produit de 400 MW entièrement modulable.

La Régie note le constat du Distributeur selon lequel le produit modulable peut être converti en base s’il y lieu. Elle s’attend à ce que le Distributeur prévoit cette possibilité dans son appel d’offres. »

29. Or, le Distributeur ne possède toujours pas de bloc d’énergie modulable et l’option qu’il possède actuellement est un 250 MW cyclable provenant de HQP et un 40 MW supplémentaire possible durant la période d’hiver provenant de Bécancour. C’est donc dire qu’au moment où le Distributeur aurait eu besoin de cette énergie, il ne l’avait toujours pas intégré à son portefeuille, ce qui fait qu’il doit utiliser les marchés de court terme. Est-ce moins dispendieux ? C’est une question que nous ne pouvons répondre actuellement. Cependant, il était sous le contrôle du Distributeur de faire les démarches nécessaires pour obtenir ce que le plan d’approvisionnement lui permettait et il ne l’a pas fait.

30. Dans le cas des échanges de court terme, le Distributeur indique utiliser un produit spécifique, adapté à ses besoins (transcription, 7 décembre, page 249). Il y a là un choix du Distributeur qui est marqué : évaluation de besoin, analyse du marché, choix et même proposition d’un produit satisfaisant. Il y a là un clair contrôle du Distributeur sur le choix de ses approvisionnements de court termes et par incidence, sur la nature des prix qu’il aura à encourir.

31. Enfin, bien entendu, les appels du public pour une réduction de la consommation lors des périodes de pointes, un effort important pour l’efficacité énergétique ou encore pour l’utilisation d’une source d’énergie alternative pour les usages de la chauffe de l’espace et de l’eau sont des options qui s’offrent au Distributeur. S’il ne désire pas les utiliser ou ne pas utiliser leur plein potentiel, c’est une question de choix et c’est sous son contrôle. De même, le programme des électrotechnologies qui a eu cours au début des années 2000 et qui concurrençait le gaz naturel fait qu’aujourd’hui, la demande d’électricité est plus forte.

32. Base de tarification (dette et avoir de l’actionnaire) : À cet égard, HQD, dans les transcriptions ci-haut (sous cette rubrique), a finalement indiqué que le Distributeur avait un contrôle sur l’ampleur de cette charge mais pas sur le taux d’intérêt. C’est déjà un bon pas d’accompli. Maintenant on peut se poser la question suivante : est-ce que le Distributeur a fait les efforts suffisants pour limiter la croissance de sa base de tarification ? Nous y reviendrons plus loin dans l’analyse des dépenses d’investissements.

33. Par ailleurs, quant à l’ampleur de la charge, HQD oublie cependant d’indiquer qu’il a également un contrôle sur le taux d’intérêt de la dette de l’entreprise. En effet, les choix des différents produits de financement agissent sur le coût du capital. Davantage de produits courts termes ou long termes ont des effets divers. Le Distributeur fait des choix également sur cet élément. S’il a décidé de laissez ces choix à une autre entité de l’entreprise intégrée, il s’agit encore une fois de son choix. Il a donc également sur cet élément un certain contrôle.

34. Tel que le démontrent ces exemples et explications, le Distributeur contrôle une grande partie de ses coûts. Ce que l’on peut cependant dire, c’est que le Distributeur a limité son contrôle à court terme par des signatures de conventions collectives, le choix de ne pas lancer un appel d’offres ou encore par de la délégation de pouvoir. Cela ne doit pas avoir pour incidence de limiter l’étude du dossier tarifaire du Distributeur non plus de la teneur de ces ententes et de ces choix. 

35. Le Distributeur doit s’en remettre à la Régie et cela pour l’ensemble de ses choix et décisions et si la Régie considère que ces derniers ne sont pas dans le cadre de l’intérêt public, elle doit pouvoir agir. C’est que ce qui est arrivé lors de la décision de la Régie l’année dernière de ne pas octroyer les bonis. Le Distributeur a donc du prendre une décision pour combler cette non reconnaissance. Il a décidé de réduire le rendement à l’actionnaire : cela aussi c’est un choix! Le Distributeur doit refléter ce choix dans sa demande.

2.2 Indicateurs relatifs à l’efficience du Distributeur

36. Le Distributeur indique, somme toute, qu’il a connu une bonne performance en regard des indicateurs d’efficience. D’ailleurs, dans sa preuve, celui-ci indique :

« 2.3 Analyse de l'évolution des indicateurs d'efficience du Distributeur

L’analyse de ces indicateurs, significative puisque établie sur plusieurs années, démontre que, dans l’ensemble, l’efficience globale du Distributeur ainsi que l’efficience par processus se sont améliorées sur la période considérée : 

· 16 des 23 indicateurs se sont améliorés sur la période 2001 à 2005, présentant ainsi une décroissance annuelle moyenne; 
· les 6 autres indicateurs ont connu une évolution légèrement défavorable sur la période 2001 à 2005. Cependant, dans tous les cas, la hausse observée est inférieure à celle de l’indice des prix à la consommation qui, sur la même période, a cru annuellement de 1,9 %; » (HQD-4, document 1, page 14 de 47)
37. Ce qui est important de noter dans cette analyse, c’est la période de temps. En effet, comme le mentionne le Distributeur, les indicateurs de performances se sont améliorés entre 2001 et 2005. C’est donc dire que des efforts ont été effectués durant cette période.

38. Le second élément qui est à étudier est de savoir si les efforts sont toujours aussi marqués aujourd’hui. De 2004 à 2005, les indices démontrent un net retournement, c’est-à-dire que 14 de ceux-ci sont en hausses sur 23, dont 10 ont une croissance au-dessus du taux d’inflation. (voir preuve de Drazen, page 11)

39. Dans son contre-interrogatoire, le Distributeur a tenté de faire remarquer que l’élément le plus important qui explique ce retournement est le coût de l’énergie post-patrimoniale, donc tous les indices utilisant les « coûts totaux ». Cette prémisse est vraie et représente les indices les plus haussiers, atteignant jusqu’à 6,4 % de croissance.

40. Cependant, d’autres indicateurs qui n’utilisent pas les coûts totaux sont également en croissance au-dessus de l’inflation, comme les indices 8 et 9 qui traitent des immobilisations. Comme nous le verrons plus loin dans cette plaidoirie, les hausses successives d’investissements de plus de 10 % par année sont en train de créer un effet haussier sur les tarifs, ce que rapporte l’indice d’efficience à ce niveau.

41. En conclusion, l’année 2005 est une année charnière où la majorité des indices se retournent, c’est-à-dire qu’ils ne sont plus favorables au Distributeur. L’élément des coûts post-patrimoniaux est un élément important de ce changement de situation, mais il n’explique malheureusement pas tout. Enfin, des efforts supplémentaires devraient être faits par le Distributeur pour chercher à limiter la croissance de ces indices. Nous verrons plus loin à cet égard ses réticences, notamment au niveau de la tarification, afin de chercher à limiter la croissance des indices d’efficience, où les coûts.

2.3 Charges d’exploitation

42. Le Distributeur propose cette année des charges d’exploitation de 965,2 M$. Il expose que ce montant est en ligne avec le gel des charges du budget de 2003 (transcription du 6 décembre, page 21 et 22) :

· Pour 2003 : 957 M $

· Pour 2004 : 964 M $

43. Or, au cours des contre-interrogatoires, il est clairement ressorti que la demande du Distributeur ne s’inscrit pas face au budget autorisé de 2004 par la Régie de l’énergie, première année où la Régie a étudié les charges du Distributeur, mais bien sur le budget non étudié ni décidé du Distributeur de 2003.
44. En effet, en 2004, la Régie reconnaissait des charges d’exploitation de l’ordre de 971 M $, auxquelles elle avait décidé de retirer un montant d’environ 33 M $ (voir D-2004-47, pages 48 et suivantes). C’est donc dire que les charges autorisées et jugées utiles et raisonnables pour 2004 étaient de l’ordre de 938 M $. La demande du Distributeur se veut donc une hausse du budget autorisé par la Régie de l’ordre de 2,9 %, soit 965,2 M $ versus 938 M $.
45. La FCEI/ASSQ comprend difficilement les prétentions du Distributeur face à la décision de la Régie dans la cause R-3492 en ce qui concerne ce qui a été jugé raisonnable et justifié comme budget au niveau des charges d’exploitation. Comme le Distributeur considère vouloir geler ses charges d’exploitation, la FCEI/ASSQ soumet qu’elles doivent l’être au niveau du budget autorisé de 2004 et non pas du budget présenté de 2003. Autrement, à quoi servent les travaux de la Régie de l’énergie?

46. D’ailleurs, le Distributeur ne semble pas non plus s’être préoccupé de la décision de la Régie sur les effectifs dans le cadre du dossier R-3492. La Régie indiquait ne pas pouvoir souscrire à un niveau d’employés de 7871 effectifs annuels moyen et retenait 7700 effectifs moyens (D-2004-47, page 56). Non seulement le Distributeur n’a-t-il pas fait les efforts en 2004 pour respecter la décision de la Régie, mais il propose un effectif légèrement supérieur à celui qui lui a été refusé, soit de 7875 effectifs moyens (HQD-8, document 4, page 8 de 23).

47. Ainsi, il faut se demander si le Distributeur peut déroger comme il veut des décisions tarifaires de la Régie. Cette question est importante car le rôle de la Régie est en jeu.

48. D’ailleurs, le Distributeur indiquait notamment que l’effet de la décision de la Régie sera, pour l’année 2004, une impossibilité d’atteindre le rendement autorisé :

« Alors l'impact pour l'entreprise, c'est de ne pas atteindre, essentiellement, son rendement de neuf point zéro quatre pour cent (9,04 %), de mémoire. Alors c'est la raison pour laquelle on revient ici et on présente à la Régie, Monsieur le Président, on mentionne qu'on est en gel de charges, les charges sont gelées, les dépenses qui ont été engagées, tant au niveau des effectifs, c'est une gestion, comme je le mentionnais, dynamique des ressources qui a été faite, il y a une notion de jugement. L'objectif, c'est d'être plus performants, plus efficients; l'entreprise l'est et elle doit, par ailleurs, donner un service à l'ensemble de la population, ou des consommateurs qu'elle dessert. »(Transcription, 6 décembre, pages 64 et 65)

49. En fait, le Distributeur vient à la Régie et dit : j’ai demandé l’an dernier de dépasser la limite de vitesse, vous me l’avez interdit et vous m’avez demandé de rouler moins vite. J’ai tout de même décidé de dépasser la limite de vitesse et aujourd’hui je viens me plaindre que j’ai eu une contravention pour excès de vitesse ! La Régie a pris une décision d’autoriser certaines dépenses et d’autres pas. Le Distributeur doit respecter les ordonnances de la Régie. Il faut d’ailleurs se demander s’il ne faudra pas, à l’avenir, déposer les décisions de la Régie pour homologation par la Cour supérieure pour lui donner un effet exécutoire ! 
50. Ainsi, venir cette année exposer que les charges sont gelées d’une part sans tenir compte des coûts autorisés est un argument qui doit être rejeté par la Régie.
51. D’autre part, la demande du Distributeur pourrait s’inscrire ainsi : révision de la Décision D-2004-47 sur deux éléments :

· Les bonis;

· Le niveau de l’effectif moyen à 7700 employés.
52. Au niveau des bonis, le Distributeur nous expose qu’il est faux de dire que l’incitatif n’est pas sectoriel, même s’il est intégré aux résultats totaux de Hydro-Québec intégrée. En fait, le cœur de son argumentation tient autour du concept suivant : comme les résultats de tous les secteurs amènent un résultat global et que l’objectif est global, tous les secteurs et tous les employés de Hydro-Québec intégrée ont un intérêt à s’assurer du meilleur rendement de chaque division.

53. Il y a ici un problème majeur. Par exemple, le Distributeur est actuellement en négociation avec le Producteur pour une entente cadre pour les aléas climatiques et l’énergie involontaire. Or, les coûts de cette entente cadre, si le compte de frais reportés sur l’énergie post-patrimoniale était mis en place, seront directement supportés par les consommateurs. Le Distributeur n’aura aucun risque, ni de gain ni de perte. Ainsi, son intérêt pour obtenir le meilleur prix est réduit surtout que plus le prix sera grand, plus une autre entité d’Hydro-Québec pourra augmenter son bénéfice et ainsi permettre l’attribution des bonis.

54. De même, en ce qui concerne l’attribution des bonis pour 2004, la vente de SCGM aura une incidence marquée. D’ailleurs, cela a également été concédé par le Distributeur : 

« Q. [320] O.K. Je vais passer maintenant à une autre question, si vous permettez. Maintenant, les bonis, vaste sujet, s'il en est. Les bonis, je pense que mes collègues en ont tous parlé un peu, ça fait que je vais essayer d'aborder un angle qui soit le plus distinct possible. Moi, ma question, c'est : cette année donc, Hydro-Québec, la société mère, s'est départie de Noverco, propriétaire de SCGM, c'est exact?

M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [321] Les profits de cette vente-là, donc la vente a été réalisée par Hydro-Québec, je dirais, Hydro-Québec entité intégrée?

R. Entité juridique indépendante et intégrée.

Q. [322] O.K. En termes du traitement par rapport aux bonis, donc est-ce que je comprends que ça, ça va, dans le boni du, c'est du PDG ou...

R. Le déclencheur.

Q. [323] De déclencheur, ça aura un impact?

R. Dans la réalisation, je présume que oui. » (transcription, 6 décembre, page 271)
55. De même, au cours de l’année 2005, le Distributeur nous annonce la vente de Hydro-Solution. Les résultats de cette vente seront également intégrés aux résultats intégrés et pourront permettre encore une fois l’atteinte des bonis pour l’ensemble de l’entreprise. On peut même se demander s’il n’y aura pas d’autres entités comme celle-ci au cours des prochaines années qui pourraient aider le Distributeur dans l’atteinte de son boni, comme la vente d’actifs à l’étranger.

56. Ces exemples démontrent que les bonis ne sont toujours pas axés sur les résultats sectoriels. On ne peut certainement pas indiquer que chaque partie de l’entreprise n’a pas intérêt à chercher à participer le plus possible à l’atteinte de l’objectif commun. Cependant, la manière d’atteindre ces objectifs, c’est-à-dire des résultats intégrés, n’assure pas nécessairement que les bonis que les consommateurs québécois paieront si la Régie décidait de renverser la décision du précédent Banc, découleront d’efforts du Distributeur, mais pourraient simplement venir de la vente d’une ligne de transport d’énergie au Chili ou encore de la vente de Hydro-Solution.

57. Comte tenu que le déclencheur reste toujours lié à des activités qui ne sont pas du ressort du Distributeur, la FCEI/ASSQ demande à la Régie de ne pas reconnaître cette année encore les bonis pour les employés du Distributeur, qu’ils soient régis ou pas.

58. D’autre part, la FCEI/ASSQ n’est pas contre l’établissement d’une rémunération incitative. Elle encourage d’ailleurs le Distributeur à en mettre une en place. Cependant, cette rémunération incitative devra avoir pour objectifs et déclencheurs des éléments du Distributeur réglementés et non pas les résultats intégrés de Hydro-Québec.

59. Quant au niveau des effectifs moyens, la FCEI/ASSQ s’interroge sur l’à-propos de permettre au Distributeur le rehaussement de ceux-ci, étant donné qu’aucun effort notable n’a été effectué au cours de la dernière année pour répondre à la décision de la Régie qui ne reconnaissait que 7700 effectifs moyens sur les 7871 demandés.

60. En effet, la pièce HQD-8, document 4, présente le budget non modifié du Distributeur pour l’année 2004 et demande une hausse de 4 effectifs moyens passant donc à 7875 sur ce budget. Doit-on comprendre que la décision de la Régie n’a eu aucun impact sur la gestion du Distributeur ?

61. Dans ce contexte et étant donné que le Distributeur dit vouloir geler ses charges d’exploitation, nous en arrivons à deux options.

62. D’une part, notre expert Drazen explique que le niveau des charges d’exploitation n’est pas gelé mais qu’il oscille plutôt entre 3,6 % et 11 %. Nous ne retenons cependant que les deux plus faibles taux, soit 3,6 % et 5,2 %. L’expert Drazen explique qu’en appliquant le taux d’inflation aux charges d’exploitation, cela équivaut au mieux à un surcoût de 15,3 M$ qui est demandé par le Distributeur. Ce montant ne devrait donc pas être reconnu, étant donné qu’il dépasse le taux d’inflation.

63. D’autre part, nous proposons à la Régie de ne pas reconnaître les bonis tant et aussi longtemps que des objectifs sectoriels ne soient clairement établis et que le déclencheur ne puisse venir des autres entités de Hydro-Québec. Ce qui revient à une coupure d’environ 10 M$.

64. Nous proposons également à la Régie de maintenir la coupure de la décision D-2004-47 sur le gel des effectifs, soit une coupure de 11,7 M$.

65. Enfin, nous ne pouvons passer sous silence le fait que le Distributeur n’a pu intégrer dans le gel de ses charges d’exploitation, le coût de son régime de retraite. Bien que celui-ci puisse fluctuer de manière importante, il fait, selon la FCEI/ASSQ, partie des charges d’exploitation normales du Distributeur. Dans une situation où un coût de ses charges d’exploitation croit, le Distributeur devrait être amené à faire tous les efforts possibles pour trouver des économies dans d’autres charges d’exploitation afin de maintenir son gèle. La manière d’agir du Distributeur comporte un risque également dans les comparaisons avec les autres entreprises, notamment avec le Transporteur.

66. Par conséquent, la FCEI/ASSQ propose à la Régie d’inclure dans les charges d’exploitation les coûts du régime de retraite. La FCEI/ASSQ recommande également à la Régie de reconnaître ces coûts, tout en demandant au Distributeur de faire tout en son pouvoir pour réduire ce coût au cours des prochaines années.

67. Ainsi, la FCEI/ASSQ propose à la Régie une coupure de l’ordre de 15,3 M $ (globale) à 22 M$ (spécifique) dans les charges d’exploitation, ce qui ramènerait le total de celles-ci (excluant le régime de retraite) pratiquement au niveau autorisé de 2004 (938 M$), soit de 942 M$ à 948,7 M $. Ce niveau de dépenses représenterait donc une augmentation sensiblement inférieure à une hausse au niveau de l’inflation (950 M $), mais lorsque le régime de retraite est intégré, cela représente une hausse plus importante que le niveau de l’inflation pour un total de plus de 980 M $ ou 4,5 %. 

2.4 Dépenses d’investissements

68. Dans le cadre des dépenses d’investissements, la FCEI/ASSQ comprend que le budget requis par le Distributeur est de 720 M $ pour l’année 2005, soit 80 M$ de plus qu’en 2004 (640 M $) ou 173 M $ de plus qu’en 2003 (547 M $). Il s’agit d’une croissance de plus de 10 % par année depuis 2003.

69. En étudiant la croissance des investissements dans les quatre secteurs présentés par le Distributeur, on s’aperçoit de plus qu’ils ont tous un effet important sur cette hausse moyenne.

70. Le premier secteur est le respect des exigences. Bien qu’au total il ait un impact limité sur les 720 M $ demandé, le Distributeur requiert pour 2005 58,6 M $ comparativement à 47,5 M $ en 2003. Cela représente donc une croissance importante pour ce secteur sur deux ans de 23 %. 

71. Au niveau de la croissance de la demande, le niveau des investissements est passé de 191,2 M $ à 247,1 M $ entre 2003 et 2005. La croissance de 2004-2005 représente 14 M $, la majorité de cette augmentation ayant été obtenue en 2004. Ce secteur d’investissement représente lui aussi une croissance importante sur 2 ans, soit plus de 28 %.

72. Dans le cas du maintien des actifs, le Distributeur modifie de manière importante sa demande entre 2004 et 2005. Le budget 2003 était de 221,4 M $, de 217,3 M $ en 2004 et de 254,6 M $ en 2005. C’est une croissance importante de 14,9 % sur deux ans, mais encore plus entre 2004 et 2005, soit de 17,2 %.

73. Enfin, dans le cas de l’amélioration de la qualité, les budgets sont passés de 86,9 M $ en 2003 à 160,1 M $ en 2005, soit une croissance de 84,2 % en deux ans. Entre 2004 et 2005, la croissance proposée est de 137,1 M $ à 160,1 M $ ou 16,8 %.

74. Ce sont donc des augmentations substantielles que propose année après année le Distributeur sur un élément important, soit les investissements qui se retrouvent dans la base de tarification. La FCEI/ASSQ considère qu’il est du devoir du Distributeur de faire des efforts importants pour minimiser la croissance de la base de tarification dans le temps, élément qui est sous son contrôle.

75. En ce qui concerne les ajouts pour la croissance de la demande, cela est compréhensible. Cependant, lorsque l’on regarde le tableau de la HQD-9, document 1, page 14, on remarque que la croissance de la demande pour 2005 est sensiblement égale à celle de 2003 (47 800) et légèrement inférieure à celle de 2004 (56 700). Ainsi, il est difficile de comprendre pourquoi les coûts pour ces nouveaux branchements ont explosé avec une croissance de 28 % en deux ans.

76. De même, en ce qui concerne le maintien des actifs. La FCEI était présente dans le dossier R-3492-2002 ayant mené à la décision D-2003-77. Dans ce dossier, le Distributeur considérait qu’un niveau de renouvellement des équipements de 1,7 % était suffisant pour assurer la pérennité du réseau.

· « La Régie note aussi que ce sont principalement les investissements prévus pour le maintien du réseau de distribution qui sont en deçà du ratio d’investissement en pérennité habituellement utilisé (1,7 % versus 2,9 %), le Distributeur faisant valoir que l’ensemble du réseau est relativement jeune. » (D-2003-77, page 16).

77. Cette année, le Distributeur propose de passer à 2,1 %. Mais qu’est-ce qui a bien pu se passer entre ces deux années pour que l’assurance d’obtenir un service de qualité au Québec avec le réseau en place le fasse vieillir si vite ?

« Q. [316] O.K. Mais qu'est-ce que fait que cette année, comment dire, tout d'un coup, il faudrait immédiatement adopter, là, la proposition du Distributeur? Est-ce qu'il y a quelque chose qui a changé en un an?

R. Il n'y a rien qui a changé en un an, c'est la raison pour laquelle notre demande en maintien des actifs cette année est exactement au même niveau que celle de l'année passée. (16 h 20)

Q. [317] En consultant, je comprends que l'an passé, vous aviez un taux de renouvellement ou de remplacement de un point sept (1,7), un point sept (1,7) je ne sais pas quoi, un point sept pour cent (1,7 %) peut-être, c'est ça? Et là, maintenant, vous procédez à un rythme de deux point un (2,1). Donc le rythme s'accélère; ça, ce n'est pas la même affaire que l'année passée; alors qu'est-ce qui explique cette accélération?

R. Simplement d'avoir une gestion prudente du réseau, donc d'investir en pérennité pour éviter que la performance du réseau se détériore. » (transcription du 6 décembre, pages 269 et 270).
78. En fait, le Distributeur nous propose une deuxième année de croissance fulgurante des dépenses d’investissements inférieures à 10 M $, un niveau de croissance qui globalement, se situe autour de 10 % à chaque année et tout ce que l’on trouve à nous indiquer c’est qu’une gestion prudente est effectuée. L’argument nous semble très court.

79. Il est certain que le niveau des dépenses d’investissements n’a pas un impact très grand sur les tarifs que les consommateurs québécois paieront cette année, mais cela aura un impact important à long terme. 

80. Pour cette année, la Régie se doit de limiter cette croissance incontrôlée des investissements du Distributeur. Étant donné son ampleur, la FCEI/ASSQ propose à la Régie de limiter le niveau des investissements à une croissance de 5 % (3,5 fois l’inflation, supérieure au taux de croissance de la demande et de la clientèle) cette année pour les secteurs, maintien des actifs et amélioration de la qualité, ce qui porterait ces niveaux de dépenses à 228,2 M $ et 144 M $ respectivement au lieu de 217, 3 M $ et de 160,1 M $ respectivement.

81. De plus, la Régie devrait demander un suivi rigoureux dans le cadre de la prochaine cause tarifaire afin d’évaluer plus adéquatement les dépenses liées à la croissance de la demande. Également, en ce qui concerne les dépenses du maintien des actifs et de l’amélioration de la qualité, un plan sur quelques années devrait être proposé (5 ans) avec tous les éléments explicatifs nécessaires (méthodologie pour faire les prévisions, objectifs recherchés, etc.) afin de permettre à la Régie de bien juger de l’à-propos de la demande du Distributeur. Enfin, une présentation détaillée devrait être faite en particulier avec les effets que le verglas a eus sur l’âge moyen du réseau, le rythme nécessaire de réinvestissement, les nouvelles technologies, etc. Finalement, le Distributeur devrait être dans l’obligation de fournir toutes les explications nécessaires à la hausse importante des coûts des investissements au sujet de la croissance de la demande.

3 Principes réglementaires

3.1 Compte de frais reportés sur les coûts de l’énergie post-patrimoniale

82. Dans son document HQD-5, document 3, le Distributeur propose de créer un compte de frais reportés afin de comptabiliser l’ensemble des écarts entre le coût réel de ses approvisionnements post-patrimoniaux et les revenus réels découlant des tarifs en vigueur et des volumes réels.

83. Ce compte de frais reportés aurait, selon le Distributeur, l’avantage de laisser le Distributeur sans risques incontrôlés qui viendraient des aléas climatiques, de la variation de la demande face à l’évolution économique et de la volatilité des prix sur un élément qui ne devrait pas faire partie de son risque d’affaires puisqu’il ne possède pas les actifs. 

« Évidemment, c'est des éléments sur lesquels on a aucun contrôle, ça a été dit également par monsieur Knecht, je pense, l'expert, que je lisais récemment le fait que c'est une charge sur laquelle on n'a pas de contrôle. Vous l'avez vu hier abondamment, on répond aux besoins, on a une obligation de service. C'est sûr qu'on peut gérer finement les choses, on peut gérer de façon à minimiser à la fois nos approvisionnements et nos coûts, mais il reste qu'au bout de la ligne le fondamental, le fondamental c'est qu'on a une charge à alimenter et on doit aller dans le marché. Donc on doit prendre, on n'a pas de contrôle sur ces éléments-là. C'est des volumes qui dépendants de décisions de consommateurs et ce sont des prix qui sont dépendants de considérations de marché. Alors donc on peut juste optimiser ces choses-là mais fondamentalement on n'a pas de contrôle sur ces coûts-là. Et on a également vu hier, et c'est soumis en preuve, que ce sont des montants très très importants. » (transcription, 8 décembre, pages 40 et 41)

84. Le Distributeur explique que le risque d’affaires serait très grand étant donné le coût des approvisionnements post-patrimoniaux, surtout en ce qui concerne les marchés de courts termes et les aléas climatiques :

« On a mentionné hier un coût d'approvisionnement relié à un aléa climatique de quatre térawattheures (4 TWh), on a parlé de trois cents (300 M$) à trois cent vingt millions (320 M$), en fait un térawattheure (1 TWh) à huit cents (8 ¢) du kilowattheure c'est quatre-vingt millions (80 M$), quatre térawattheures (4 TWh) c'est quatre fois ça, trois cent vingt millions (320 M$). Juste pour vous situer, en référence notre profit visé pour deux mille quatre (2004) c'est deux cent soixante-quatorze millions (274 M$). On peut faire bouffer notre profit dans le temps de le dire juste avec les aléas. Donc c'est des montants qui sont très très importants, ce n'est pas prévu dans la marge de risque contrairement à ce qu'on lit et ce qui est suggéré parfois. » (transcription, 8 décembre, pages 41 et 42)
85. Enfin, le Distributeur indique qu’il recherche à avoir une situation identique à celle de SCGM, qui est protégé du risque sur la portion approvisionnement via la méthodologie qui s’applique au gaz de réseau et à l’achat direct : 

« Ça ne fait pas partie de ses risques d’affaires. Ça ne fait pas partie de ceux de SCGM, ça ne fait pas partie de ceux de Gazifère, je soumets que ça ne fait pas partie non plus des risques de Atco en Alberta et de toute compagnie qui travaille dans le même type de contexte. » (Transcription du 8 décembre, page 138)

86. À cet égard, la FCEI/ASSQ a fait ressortir que pour l’année 2005, le risque de Hydro-Québec Distribution était limité uniquement sur la portion post- patrimoniale, ce qui représente un très faible pourcentage de ses approvisionnements : 

« Q. [67] D'une autre façon, donc c'était un outil différent. Mais en même temps, si on voulait comparer pour SCGM ces volumes-là qu'un mécanisme réglementaire protège et donc c'est cent pour cent (100 %) du gaz de réseau donc, versus dans notre cas ici ce matin où on parle et je vous soumets, environ quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) des approvisionnements viennent du patrimonial donc n'a pas besoin de protection autre que celle déjà dans la loi mais donc deux pour cent (2 %), ce dont on parle ce matin pour le compte de frais reportés, on parle environ deux pour cent (2 %) des approvisionnements totaux, ça peut être un point cinq (1,5 %), deux point cinq (2,5 %), un (1 %) des approvisionnements totaux du Distributeur, c'est exact?

R. Bien pour l'année deux mille cinq (2005).

Q. [68] Pour l'année deux mille cinq (2005), effectivement. Donc, il est exact, si on avait à comparer, quand on dit SCGM bénéficie d'un mécanisme réglementaire, c'est pour cent pour cent (100 %) des ses approvisionnements gaz réseau alors qu'ici, on parle de deux pour cent (2 %) d'un approvisionnement global sur cent (100), c'est ça?

R. Là, je ne connais pas la proportion du gaz de réseau sur les approvisionnements totaux de SCGM, là, mais il faut considérer que cette proportion-là a diminué à travers les années... » (Transcription, 8 décembre 2004, pages 95 et 96),

87. La FCEI/ASSQ n’est pas du même avis que le Distributeur. Trois éléments sont divergents. Le premier est le fait que le Distributeur à un risque très limité lorsque comparé avec les autres Distributeurs. Le second est la capacité du Distributeur de gérer son risque. Celui-ci semble vouloir sous-entendre qu’il est totalement tributaire des prix des marchés de court terme. Le troisième point de désaccord est le fait que le Distributeur ne peut évaluer l’impact sur son risque uniquement sur un élément de celui-ci, soit l’approvisionnement dans ce cas-ci et ne pas tenir compte des éléments du risque sur les éléments transport et distribution. 

88. Tout d’abord, la FCEI/ASSQ croit qu’il y a lieu de comparer des pommes avec des pommes. Or est-ce que SCGM, Gazifère et ATCO ont le même type d’approvisionnement que le Distributeur ? Nous soumettons que non et loin s’en faut. 

89. Tout d’abord, uniquement HQD possède un contrat d’énergie patrimoniale. Ce contrat d’énergie patrimoniale a pour incidence, encore en 2005, d’assurer un approvisionnement précis en quantité et en prix au Distributeur. C’est donc 98 % à 99 % de ses approvisionnements qui sont d’emblée garantis.

90. Ensuite, le Distributeur aura dès 2006 une grande portion de ses besoins supplémentaires garantis par des prix et des quantités précises provenant par des achats de long terme pour des durées de 20 ans.

91. Enfin, le Distributeur peut, comme il l’a fait cette année, prévoir le prix de ses achats de court terme en faisant des appels d’offres de court terme, ce qui lui permet d’intégrer le prix de ces appels d’offres dans sa cause tarifaire.

92. Or la FCEI/ASSQ soumet qu’aucune des entreprises mentionnées par le Distributeur à titre de comparaison ne possède l’option ou le droit d’obtenir des prix garantis pour quelque portion de ses approvisionnements pour du long terme et qu’aucun ne possède d’énergie patrimoniale. Cela a pour effet de rendre, comparativement, les SCGM, Gazifère et ATCO totalement à risque sur l’ensemble des approvisionnements qui passent par eux, ce qui, dans le cas de nos deux entreprises québécoises, représentent sensiblement 50 % de leur approvisionnement. Pour le Distributeur, c’est une donnée qui tourne autour de 2 %.

93. Par ailleurs, la FCEI/ASSQ considère que le Distributeur possède plusieurs éléments afin de gérer son risque sur les approvisionnements supplémentaires. À cet égard, nous pouvons noter :

· Des tarifs interruptibles;

· La tarification;

· Les messages et l’éducation aux consommateurs;

· La nature et la durée des appels d’offres;

· L’utilisation des options offertes par les marchés de court terme, notamment les achats-ventes;

· La consommation des installations du Distributeur;

· L’aide à la substitution d’énergie (vers une autre source que l’électricité, par exemple BT);

· Etc.

94. D’ailleurs, le Distributeur utilise déjà certains de ces outils, notamment par son programme interruptible pour les grandes entreprises, les incitatifs dans le cadre de l’abrogation du tarif BT ou encore par la nature de ses contrats sur les marchés de court terme. À cet égard, bien que le Distributeur ne semble pas vouloir utiliser le marché pour aller chercher un maximum de valeur, il a tout de même décidé de l’utiliser partiellement.

95. Dans les pages 250 et suivantes des transcriptions du 7 décembre, M. Richard nous explique notamment un contrat de court terme qui a été effectué ainsi que l’utilisation d’intermédiaires pour aller sur les marchés de court terme. Il indique également que ces intermédiaires sont habiletés tant à acheter qu’à vendre sur ces marchés.

96. Le Distributeur indique cependant ne pas vouloir faire de « trading » sur ces marchés. Que son rôle en est un d’assurer l’approvisionnement des consommateurs québécois uniquement, tout en cherchant à limiter les coûts d’approvisionnements.

97. La FCEI/ASSQ est d’accord avec le Distributeur que l’objectif premier, est celui d’assurer l’approvisionnement en électricité des consommateurs québécois. Cependant, la FCEI/ASSQ est d’avis que le Distributeur, tout en assurant l’approvisionnement des consommateurs, peut réduire ses coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux et faire des « bons coups », ce qui viendrait réduire son risque sur les approvisionnements post-patrimoniaux.

98. Cependant, le problème le plus grand auquel nous faisons face depuis 1997, c’est le manque d’intérêt du Distributeur d’utiliser les options offertes dans le marché afin de réduire ses coûts d’approvisionnement. On peut considérer d’ailleurs le Distributeur davantage comme un « price taker ».

99. L’expert Mikkelsen a démontré dans sa preuve les écarts importants qui existent entre différents moments de la journée au niveau des prix de l’électricité en Ontario. On constate, à titre d’exemple, que les prix peuvent facilement passer de 10 $ à 80 $ le MWh. Ce qui est plus intéressant cependant, c’est de voir la régularité de la volatilité des prix : le jour le prix monte, la nuit, le prix baisse.

100. Or cette régularité de fluctuation permet aisément à des acteurs dans le marché de profiter de cette volatilité, non seulement de la subir.

101. La FCEI/ASSQ ne compte pas ici faire tout le débat entourant les approvisionnements post-patrimoniaux. Ce débat se fera dans le cadre du dossier d’approvisionnement actuellement en cours, soit le R-3550-2004. La FCEI/ASSQ soumet toutefois à la Régie que le Distributeur possède plusieurs éléments pouvant lui permettre de mieux gérer ses coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux et que le risque qu’il prétend subir n’est pas aussi hors de son contrôle qu’il veut bien nous le laisser croire.

102. Sur le second élément, soit la nature du risque du Distributeur, celui-ci nous indique qu’il subit un risque pouvant mettre en péril l’ensemble de son rendement. La FCEI/ASSQ considère que cette affirmation du Distributeur est inexacte puisqu’elle ne tient pas compte des autres effets sur ses finances qui découlent de la portion distribution et transport de ses tarifs.

103. En effet, actuellement, sur un tarif moyen de 5,5 cents, le Distributeur a un tarif d’approvisionnement de 2,8 cents, un tarif de distribution de 1,3 cents et un tarif de transport de 1,4 cents. 

104. À cet égard, la FCEI/ASSQ a fait ressortir durant les audiences que les coûts supplémentaires au cours d’une année pour desservir un kWh supplémentaire ou un kWh de moins sur une année au niveau des coûts de distribution tendent vers 0.

« Q. [85] On fait les ajustements. Et enfin, pour finir ma parenthèse, à l'égard de la distribution est-ce qu'il est exact de dire que, je vous soumets quatre-vingts pour cent (80 %), dans quatre-vingts pour cent (80 %) des cas il n'y a pas de coûts supplémentaires à vendre un kilowattheure (1 KWh) de plus ou de moins. Évidemment, tout dépend des hypothèses, c'est-tu une nouvelle charge ou, par exemple, s'il a fait beaucoup plus froid ça ne vous coûte pas plus cher, vous livrez plus mais ça ne coûte pas plus cher, est-ce que c'est exact?

R. Enfin c'est une hypothèse de travail, on ne peut pas être contre une hypothèse de travail. » (Transcription du 8 décembre, pages 104 et 105).

105. Elle a également fait ressortir que la desserte d’un kWh de moins ou de plus de transport n’a aucun impact, au cours d’une année, sur les coûts de transport. 

« R. Enfin lorsqu'on parle de variations intra-annuelles, c'est-à-dire une fois que la Régie a autorisé le coût de transport à facturer à la charge locale, qui est ma facture à moi, c'est un « take or pay » qui ne varie pas en fonction de la consommation de transport, à l'intérieur de l'année tarifaire évidemment du Transporteur. C'est sûr que quand ça déborde, bien il y a des ajustements de factures. » (Transcription du 8 décembre page 104).

106. Par conséquent, si le Distributeur devait par exemple desservir un kWh de plus lors d’une année, il aurait des revenus supplémentaires de l’ordre de 2,7 cents de plus en ce qui à trait à la portion distribution et transport des tarifs. Cependant, celui-ci aurait un coût supplémentaire de 8 cents et un revenu de 2,8 cents pour l’aspect énergie. Au total, le Distributeur aurait donc un apport de 5,5 cents et un coût de 8 cents, soit un manque à gagner de 2,5 cents/kWh. Ce montant est équivalent à 25 M $/TWh ou 125 M $ pour 5 TWh. C’est donc dire que le Distributeur verrait son risque d’affaires être inférieur à la moitié de son rendement, prévu pour 2005 à 274 M $.

107. Dans l’autre cas, si le Distributeur avait un niveau de vente inférieur, les données seraient changées ainsi : coûts supplémentaires nuls, coûts évités de 8 cents/kWh (énergie), revenus perdus de 5,5 cents : profits de 2,5 cents /kWh ou 25 M $/TWh ou 125 M $ pour 5 TWh.

108. Ce qui est particulier dans cette nouvelle réalité, c’est que plus le Distributeur vend de l’énergie en surplus de ses prévisions, plus celui-ci subit une perte. Ce qui, de manière générale, est contraire à la réalité de tout distributeur d’énergie. Cependant, cela devient un élément positif de gestion de la demande de la part du Distributeur, ce qui aurait alors un effet positif sur les consommateurs par un ralentissement de la croissance des tarifs.

109. D’autre part, la FCEI/ASSQ soumet que le risque du Distributeur n’a pas changé entre la période avant l’atteinte du post-patrimonial et celle qui s’amorce. En effet, le seul élément qui a changé est le sens de la symétrie (vend plus = perte vs vend plus = profits supplémentaires).

110. En effet, si l’on reprend l’exercice précédent pour la période prépatrimoniale, la situation était ainsi : 

· Si vente de 1 kWh de plus : revenu supplémentaire de 5,5 cents et coûts supplémentaires de 2,8 cents (énergie patrimoniale) : profits supplémentaires de 2,7 cents par kWh ou 27 M $/TWh ou 135 M $ pour 5 TWh;

· Si vente inférieure de 1 kWh : revenu manquants de 5,5 cents, coûts évités de 2,8 cents (énergie) : réduction du profit du Distributeur de 2,7 cents par kWh, 27 M$/TWh ou 135 M $ pour 5 TWh.

111. Ainsi, la FCEI/ASSQ, tout comme l’affirme son expert Drazen, soumet à la Régie que le risque d’affaires du Distributeur n’a pas véritablement changé entre les périodes pré et post-patrimoniales. 

« The return in equity includes a premium for bearing some risk; if the risk hasn't change in total, then the fact that there is a risk doesn't mean that there should be a risk compared to the risk that Hydro-Québec bore in previous years. The return equity includes a premium for bearing some risk; if the risk hasn't changed in total then the fact that there is a risk doesn't mean that there should a special mechanism.

So, our analysis or the analysis that we suggest is first to look at the price variability and for that, we looked at the monthly costs in the Ontario market and what could be the difference if Hydro-Québec bought in the highest months or the lowest months relative to the forecast, that's the per megawatthour price variability. The second is how much price variability is there in terms of the total load. The recent contracts that Hydro-Québec signed cover about eighty percent ( 80%) of the post-patrimonial supply so, there is really not much risk related to that anymore. The market, the spot market price risk is much smaller than it would have been without those contracts.

The risk of volume variability is not new. Hydro-Québec previously had a risk that whether it would be warmer or colder than average, that economic conditions would be different than expected and the effect of that is that if you look at the change in revenue to Hydro-Québec net of the change in supply cost, it's similar to the past, that in the past, that the revenue is around fifty-five dollars per megawatthour ($55/MWh).

The heritage supply had a cost of about twenty-eight dollars per megawatthour ($28/MWh) so there is a difference between the two of twenty-seven dollars ($27), meaning that if Hydro-Québec sold more, it would have a profit of twenty-seven dollars per megawatthour ($27/MWh); if it sold less, it would have a loss of twenty-seven dollars per megawatthour ($27/MWh). With the forecast post-heritage cost of roughly eighty-one dollars ($81), the fact is that the change in net revenue is about the same magnitude as it was before but the sign is reversed. If Hydro-Québec sells less, it loses on average fifty-five dollars ($55) but it saves eighty-one dollars ($81). If it sells more, it gains fifty-five dollars ($55) but incurs a cost of eighty-one dollars ($81). So the difference between the two is twenty-five ($25) or twenty-six dollars per megawatthour ($26/MWh). 

Of course, this analysis can be refined because it depends on which rate class it involves and it depends on rate design but this is the kind of analysis that should be done to show what the size of the risk is in order to determine whether you need a deferral account. » (transcription, 13 décembre, pages 24 et 25)
112. Ainsi, la FCEI/ASSQ considère que la Régie ne devrait pas autoriser le compte de frais reportés proposé par Hydro-Québec Distribution. Ainsi, le Distributeur ne verrait pas son risque d’affaires changé, mais il aurait un véritable incitatif à réduire ses coûts d’approvisionnement pour l’énergie supplémentaire aux prévisions. De même, le Distributeur serait également incité à limiter au maximum ses coûts échoués sur l’énergie post-patrimoniale qu’il ne pourrait revendre dû à une demande plus faible que prévue, ce qui serait également à l’avantage des consommateurs, comparé à un compte de frais reportés où le Distributeur n’a plus aucun incitatif à réduire ses coûts d’approvisionnement.

113. Subsidiairement, si la Régie devait considérer les arguments du Distributeur et considérer que celui-ci ne doit supporter aucun risque sur la portion énergie (coûts et revenus) selon l’argument que celui-ci ne possède pas les actifs et qu’il ne peut « gérer » totalement son risque, la FCEI/ASSQ considère que ce jugement doit se faire également sur la portion transport.

114. En effet, au cours de l’audience, la FCEI/ASSQ a fait ressortir que la portion transport n’a aucun impact sur les coûts à court terme qu’il y ait vente en plus ou en moins. De plus, comme le Distributeur ne possède aucun élément d’actif au niveau du transport de l’électricité, il n’a pas non plus à supporter le risque associé aux variations provenant de la température et de la croissance économique.

115. Ainsi, si la Régie juge à-propos de mettre en place un compte de frais reportés pour la portion énergie, la FCEI/ASSQ demande à la Régie de mettre en place un second compte de frais reportés portant sur la portion transport qui fonctionnerait ainsi : tout kWh vendu en surplus de ce qui était prévu ferait en sorte d’inclure 1,4 cents dans le compte de frais reportés ; tout kWh non vendu compte tenu de la prévision de la cause tarifaire réduirait le compte de frais reportés de 1,4 cents/kWh. Le 1,4 cents étant la portion transport dans le tarif de distribution du Distributeur.

116. Enfin, dans la mesure où ces deux comptes de frais reportés étaient mis en place, la question du traitement comptable doit également faire partie de la décision de la Régie. 

117. Le Distributeur propose deux méthodes que l’on peut caractériser par un amortissement de court terme, intégré sur une ou deux causes tarifaires. 

118. La question que l’on doit se poser est: doit-on appliquer un amortissement de court terme (1 à 2 ans) ou de long terme (3 à 5 ans) sur les comptes de frais reportés?

119. Idéalement, en réglementation économique, on doit faire supporter les coûts aux consommateurs de la génération qui les a créés. Or, la mise en place d’un compte de frais reportés nous amène automatiquement à ne pas pouvoir faire supporter à la génération créatrice des coûts qu’elle a causés. Mais l’utilisation d’un amortissement de court terme a l’avantage de rapprocher le plus la génération créatrice de la génération payante.

120. En comparaison, SCGM utilise une méthodologie concernant le prix du gaz de réseau de court terme qui intègre tout écart à chaque mois, ce qui a pour effet de faire varier cette partie du tarif à chaque mois.

121. D’autre part, l’amortissement à court terme pourrait avoir comme incidence de faire fluctuer les tarifs de manière relativement importante à chaque année. Dans le pire des cas, cela peut représenter des variations tarifaires dues aux comptes de frais reportés d’environ 2 % (un suivi de deux années à effet climatique maximal chaud-froid). Dans ce cas, est-ce que l’amortissement sur une période plus longue serait moins désavantageux ?

122. Dans le cas de SCGM, l’amortissement du compte de frais reportés pour les éléments climatiques est amorti sur une période de 5 ans. Cela permet de lisser dans le temps les effets de l’amortissement de ce compte. Ce lissage s’explique par deux éléments, soit la durée de l’amortissement et l’espérance qu’à terme, ce compte devrait tendre vers zéro. En effet, les écarts de température dans le temps devraient tendre vers la moyenne, donc les écarts sur plusieurs années devraient tendre vers zéro.

123. Est-ce la même chose dans le cas des écarts concernant le transport et l’énergie dans le cas de la distribution de l’électricité ? Nous croyons que oui. Ce constat se fait par le fait que l’élément le plus important de tout écart est celui de l’écart climatique. Ainsi, nous croyons que la comparaison avec le compte de frais reportés pour la température de SCGM est une meilleure comparaison que la méthode de fixation du prix du gaz de réseau.

124. Ainsi, nous proposons, si la Régie décidait de permettre la mise en place des deux comptes de frais reportés, l’utilisation d’une méthode d’amortissement de long terme, soit de 3 à 5 ans, ce qui aurait pour incidence de lisser davantage les variations tarifaires dans le temps pour ces éléments.
3.2 Gestion du risque de change lié aux approvisionnements énergétiques

125. Le Distributeur propose une méthode de gestion du risque de change. Ce risque s’applique uniquement sur les approvisionnements post-patrimoniaux qui se font aux États-Unis. On peut donc résumer ce risque aux marchés de courts termes.

126. Le Distributeur, à la pièce HQD-5, document 6, propose de limiter la gestion du risque de change uniquement aux achats dits fermes et qui offrent un service de base. Il indique : « Pour les autres produits, étant donné l'incertitude sur les quantités ou sur les prix, le Distributeur ne croit pas efficace l'utilisation d'une telle gestion du risque de change. » Ainsi, le Distributeur propose de se protéger contre les fluctuations du taux de change pour un montant d’environ 80 M $ US.

127. Pour ce faire, il propose d’utiliser les services de la vice-présidence Finance afin d’acheter à terme 80 M $ de dollars américains pour l’année 2004. Le risque de change, toujours selon le Distributeur, pouvant atteindre jusqu’à 12 M $, ne doit pas être supporté par lui. D’autre part, il indique que de ne pas utiliser cette option ferait en sorte que le risque de change se trouverait dans les achats d’énergie de court terme ce qui ferait que le risque de change serait supporté par les clients, ce qui lui semble incorrect (voir HQD-5, document 6, page 11). 

128. Ainsi, le premier élément que la FCEI/ASSQ a étudié est de savoir qui supporte le risque financier. Pour ce faire, nous avons dû étudier deux situations.

129. Tout d’abord, si la Régie décidait de ne pas retenir la proposition du compte de frais reportés du Distributeur sur les achats d’énergie post-patrimoniaux. À ce moment là, le fait de ne pas avoir de protection du taux de change aurait pour incidence de faire supporter le risque au Distributeur. Or à cette analyse, nous croyons qu’il n’y a pas lieu d’engager des coûts pour se protéger d’un risque, qui seraient alors payés par les consommateurs, étant donné que le risque est minime. Dans le cas qui nous préoccupe, le risque serait d’un maximum de 12 M $ sur un rendement à l’actionnaire de 274 M$, soit 4,3 %.

130. D’autre part, dans la mesure où la Régie acceptait la mise en place d’un compte de frais reportés pour l’énergie post-patrimoniale, tout écart entre les prix réels et projetés serait intégré dans celui-ci. Ainsi, le Distributeur serait protégé du risque de change et, bien sûr, ce sont les consommateurs qui supporteraient le risque de change. Or la question qui suit est la suivante : pourquoi payer pour se protéger quand nous payerons de toute façon? 

131. En effet, il ne faut pas négliger le fait qu’il y aura des coûts à défrayer à la vice-présidence Finance pour les services rendus. Ainsi, selon la proposition du Distributeur, les consommateurs « subiront » les coûts des achats à terme (qui peuvent avoir un impact positif ou négatif sur les tarifs) en plus des coûts de services financiers.
132. D’ailleurs, dans la preuve de l’AIEQ qui reprend un article de Treasury and risk management, il est indiqué : « Hedging doesn’t make the money, of course; it protects it. And state-of-the-art hedging - the kind of risk management Robillard and Hydro-Québec are well known for- consumes less revenues in the name of that protection. » (preuve de l’AIEQ page 14). Or la question qui se pose est de savoir s’il est nécessaire de se protéger et donc d’encourir des frais supplémentaires ?
133. Comme ce sont les consommateurs qui devront supporter ce risque, il est nécessaire de l’évaluer. Ainsi, pour l’année 2005, le risque serait d’au plus 12 M$ sur 9 265 M $, soit 0,01 % sur le revenu requis.
134. En conséquence, la FCEI/ASSQ considère, s’il devait y avoir un compte de frais reportés pour l’énergie post-patrimoniale, qu’il n’y a aucune raison de mettre en place une stratégie de protection contre les risques de change. Tout écart étant de toute façon intégré dans ce compte, le Distributeur atteindrait son objectif de ne pas être affecté et le risque de fluctuation des tarifs pour les consommateurs est très limité par l’ampleur de ce risque de change, d’autant plus si la Régie, dans un tel cas, décidait d’utiliser une période d’amortissement de long terme.
3.3 Cavalier et provision réglementaire

135. Le Distributeur propose un cavalier pour recouvrir des coûts qu’il croit ne pas être reconnu par la Régie au cours des mois de janvier à mars de chaque année.

136. L’expert Drazen explique que le cavalier peut être utilisé s’il n’y a pas de compte de frais reportés sur l’énergie et qu’il ne devrait pas être utilisé s’il y a un compte de frais reportés :

“Also, the question whether there is a loss of earnings for the first three months has to take into account the fact that cost can go up and down, so it's possible that Hydro-Québec Distribution could require a rate decrease with respect to its own costs and in that case, the effect to the rate rider would be to required Hydro-Québec Distribution not only to reduce the rates but to refund and extra amount related to the first three months of the year.

Given that we can go in that direction and given that the regulatory practice is not to do this, our recommendation is on this basis, you won't need to do it.

The one issue that is specific to Hydro-Québec Distribution is the post-heritage energy and here there is a problem that should be recognized one way or the other. The cost will go up. The heritage energy is supplied on a calendar year basis. So, the recommendation is that if you have a deferral account, it will be covered by that. If you do not have a deferral account for the post-heritage energy, then it is appropriate to have a rate rider to cover the post-heritage supply because we know the post-heritage supply will increase the average cost of supply beginning in January.” (transcription du 13 décembre, pages 26 et 27).

137. La FCEI/ASSQ propose donc d’utiliser un cavalier uniquement si la Régie n’introduit pas de compte de frais reportés pour l’énergie post-patrimoniale. 

138. En ce qui concerne la provision réglementaire, elle devra suivre la décision de la Régie, c’est-à-dire que si la Régie décidait d’utiliser un compte de frais reporté, il ne doit pas y avoir de provision réglementaire. Si la Régie choisissait plutôt la mise en place d’un cavalier, il serait alors raisonnable selon la FCEI/ASSQ de mettre en place la provision réglementaire. 

4 ALLOCATION DU COÛT DE SERVICE

139. Le grand enjeu aux yeux de la FCEI/ASSQ qui entoure l’allocation du coût du service est la méthode d’allocation à mettre en place pour l’énergie post-patrimoniale. Les montants seront importants et pourraient à terme créer des iniquités importantes entre les classes tarifaires.

140. La FCEI/ASSQ a été très intéressée par la méthode dite marginale, c’est-à-dire, l’idée de faire supporter les coûts des besoins énergétiques post- patrimoniaux selon la croissance de la demande de chaque classe tarifaire suite à l’atteinte du bloc d’énergie patrimoniale.

141. L’expert Mikkelsen a étudié cette option et n’a pu y trouver là une méthode acceptable. Ainsi, la FCEI/ASSQ propose, tel que le Distributeur le suggère, d’utiliser une méthode moyenne pour l’allocation de l’énergie, incluant donc l’énergie patrimoniale et post-patrimoniale.

142. Les difficultés qui ont été rencontrées sont d’une part sur les quantités à réserver pour chaque classe tarifaire pour l’énergie patrimoniale. En fait, rien dans la Loi ou dans la pratique ne nous indique une méthodologie pour ce faire. Une option serait par exemple de fixer le montant d’énergie patrimoniale par classe tarifaire au moment de l’atteinte de l’utilisation maximale du bloc.

143. Le problème le plus difficile vient ensuite. Comment allouer adéquatement les différents coûts d’énergie post-patrimoniaux avec les différents besoins des consommateurs. Qui par exemple devra supporter les 400 MW modulables si le Distributeur finit par le mettre en place ? Qui supportera les effets de l’entente cadre si jamais elle devait être mise en place ? Qui supportera l’énergie éolienne plus dispendieuse que le contrat de 250 MW de HQP ? On se rend rapidement compte de l’impossibilité de faire une allocation fine des approvisionnements post-patrimoniaux.

144. En fait, nous croyons que deux options uniquement sont possibles : soit une allocation moyenne pré et post-patrimoniale ou une allocation moyenne pré-patrimoniale fixe et une allocation moyenne post-patrimoniale.

145. L’étude effectuée par M. Mikkelsen suggère que l’utilisation du Roll-in, donc allocation moyenne pré et post-patrimoniale est la meilleure pour l’instant. Cependant, celui-ci propose que l’on suive l’évolution des besoins d’approvisionnement. S’il advenait que les besoins de chacune des classes tarifaires devaient évoluer de manière à créer un écart trop important avec la situation actuelle, il pourrait alors y avoir matière à réflexion. Mais dans la mesure où la croissance de la demande de chaque classe fait que le besoin en pourcentage de chaque classe tarifaire, année après année reste sensiblement le même, la méthode simple d’allocation moyenne pré et post-patrimoniale est adéquate:

« One could also see that there is a distinction between the heritage energy and the post-heritage energy and recognizing the differential in unit cost of the heritage energy could lead one to conclude that all the differences between the rate classes are reflected in the heritage energy and as loads grow and procurement is made beyond the heritage energy, that maybe it isn't appropriate to reflect that differential through the post-patrimonial. That's not what we're recommending, we're just suggesting as that amount of energy grows there may be other distinctions there. » (transcription, 13 décembre, pages 33 et 34) 
146. De plus, selon notre compréhension, l’utilisation d’une méthode moyenne prépatrimoniale fixe et d’une méthode moyenne postpatrimoniale aurait le désavantage de faire fluctuer de manière importante les tarifs de toutes les classes tarifaires dans toutes les directions. Les signaux de prix deviendraient de plus en plus confus pour les consommateurs, d’autant plus qu’il est rare que la raison de cette fluctuation soit le fait du consommateur, mais plutôt de l’ensemble des consommateurs d’une classe tarifaire.

147. Ainsi, dans le cadre de la cause tarifaire 2005, la FCEI/ASSQ propose de retenir la méthode d’allocation de l’énergie post-patrimoniale proposée par le Distributeur. Enfin, un suivi des besoins énergétiques de chaque classe tarifaire devra toutefois être fait dans le futur afin de s’assurer que la méthode d’allocation utilisée est toujours la bonne.

5 LA TARIFICATION

5.1 L’approche retenue par le Distributeur

148. Au niveau de la tarification, le Distributeur a tenu un groupe de rencontres techniques au cours de la dernière année. Ces rencontres se sont résumées à présenter des enjeux globaux de chaque classe tarifaire et plus particulièrement, de la classe résidentielle. Il est à noter que seulement trois rencontres ont été tenues. Enfin, ces rencontres avaient comme objectif de discuter et présenter les analyses du Distributeur, mais comme celui-ci l’a indiqué, il ne s’agissait pas de négociations. D’autre part, le Distributeur était prêt à soumettre des modifications seulement s’il y avait unanimité autour de la table. Tel ne fut pas le cas, notamment au niveau des tarifs résidentiels.

149. À la lecture de la preuve du Distributeur, nous avons cependant été surpris de ne pas retrouver de propositions dans les tarifs G et M puisque aucun des groupes qui a participé aux rencontres techniques ne s’était objecté, notamment au fait de passer la puissance facturée du tarif G de 40 à 45 kW dans la présente cause tarifaire.

150. En ce qui concerne la FCEI, alors représentante unique, ces rencontres ont permis une prise de conscience des possibilités offertes par la tarification du Distributeur. Par la suite, avec l’arrivée d’une nouvelle intervenante, l’ASSQ, nous avons cherché à faire évoluer les tarifs dans un objectif d’intérêt commun pour l’ensemble des consommateurs tout en permettant des corrections pour les cas considérés par les intervenants regroupés d’inacceptables.

151. Ainsi, dans son mémoire sur la structure tarifaire, la FCEI/ASSQ a pris bonne note d’un élément important sorti des rencontres techniques : l’énergie est l’élément à contrôler au cours des prochaines années, cela avant la puissance. D’autre part, la FCEI/ASSQ, bien que d’accord avec cette orientation générale du Distributeur, considère qu’il ne faut pas tomber à l’excès au niveau tarifaire de manière à créer un incitatif à mal gérer sa puissance.

152. Enfin, une autre question fort importante doit par la suite être décidée afin d’établir la position des intervenants. Est-ce acceptable que certains clients d’une classe tarifaire soient davantage mis à contribution que d’autres ? Nous croyons que cela est normal et réaliste dans le cas des révisions tarifaires. C’est malheureusement « un effet croisé » de toute modification tarifaire. En effet, on pourrait dire que d’une certaine façon, tout changement au niveau tarifaire aura des impacts positifs sur des clients et négatifs sur d’autres. Ce qui est plus particulier dans le cas de Hydro-Québec Distribution, c’est qu’étant donné qu’il n’y a pas de possibilité de modifier la situation de l’interfinancement entre les classes tarifaires, tout changement tarifaire aura des effets positifs et négatifs uniquement à l’intérieur d’une même classe tarifaire, modifiant ainsi l’intrafinancement. 

153. Dans ce contexte, les débats liés aux effets entre les clients se déroulent donc entre les clients d’une même classe tarifaire, donc à l’intérieur même des intervenants ou des regroupements plutôt qu’un contre l’autre (c’est-à-dire résidentiels vs industriels par exemple). C’est ce qu’a tenté de démontrer le Distributeur dans son contre interrogatoire avec M. Trahan :

« Ici dans la proposition qui touche à l'ASSQ, c'est un problème d'équité, c'est un problème d'équité, on avait la même chose dans le cas du BT et dans lequel, oui, on était d'accord à ce que les clients de notre propre classe de tarifs puissent supporter entre guillemets, ce qu'on considère être inéquitable. » (Transcription, 13 décembre, pages 85 et 86)

5.2 La proposition de la FCEI/ASSQ

154. Ainsi, la FCEI/ASSQ a cherché, de par son mémoire, à proposer à la Régie une voie de changement. Celle-ci semble bien difficile, notamment suite à la sortie précipitée d’Hydro-Québec en janvier 2004 avec une proposition de modification tarifaire, sans avant avoir pris le temps de consulter les groupes de consommateurs.

155. Suite à la levée de bouclier suscitée par la proposition du Distributeur,celui-ci ne propose maintenant plus rien. Le statu quo. Or, la FCEI/ASSQ considère que le statu quo n’est pas la bonne option et d’autant plus que la raison de ce choix découle d’un mauvais marketing et non pas d’une analyse indiquant que les choix étaient mauvais.

156. La FCEI/ASSQ considère donc qu’il est souhaitable de donner un signal de prix le plus clair possible aux consommateurs de toutes les catégories afin de rechercher le bien commun. Dans le cadre tarifaire qui nous préoccupe et pour les prochaines années, le signal recherché est de diminuer la croissance de la demande québécoise. Cela est dû à l’effet important sur les tarifs des approvisionnements post-patrimoniaux.

157. Il devient donc impératif de donner un signal de prix aux consommateurs pour limiter leurs demandes, soit par de l’efficacité énergétique, soit par l’utilisation de la bonne énergie à la bonne place, c’est-à-dire une autre source que l’électricité pour le chauffage des locaux et de l’eau.

158. Ainsi, plus l’économie d’un kWh sera importante pour un client, plus il sera porté à faire des efforts pour réduire sa consommation : le coût évité d’une mesure d’efficacité énergétique devient plus rentable; la compétition des autres sources d’énergie est améliorée.

159. Ainsi, comme l’élément le plus coûteux pour les prochaines années sera l’énergie, la Régie doit s’assurer que les consommateurs reçoivent un message clair de par leur tarification. Une fois cette décision prise, c’est davantage une question d’ampleur que la Régie doit prendre comme décision.

160. Dans le cas des clients résidentiels, la FCEI/ASSQ propose de rehausser la seconde tranche tarifaire davantage que la première et de réduire la redevance afin de faire porter davantage de coûts sur le tarif variable. Ces deux propositions auraient des effets d’environ 2 % de plus sur les clients « perdants », c’est-à-dire les plus grands consommateurs. Au total toutefois, même avec les changements dans la situation de l’intrafinancement, tous les consommateurs de la classe tarifaire résidentielle auront une hausse tarifaire au cours de la prochaine année si la Régie permettait la hausse de 2,7 % suggérée par le Distributeur.

161. Au niveau des consommateurs des classes G, M et L, la FCEI/ASSQ propose deux grands changements : le rehaussement de la puissance facturée de 40 kW à 45 kW cette année et l’application de la hausse tarifaire sur la partie énergie plutôt que puissance, afin toujours de donner un meilleur signal de prix.

162. Dans le cas de la gestion de la puissance, la FCEIASSQ est en accord avec les informations provenant du Distributeur sur le fait que la puissance est difficile à gérer pour ces petites entreprises. En guise de comparaison, une résidence pourrait avoir des besoins en puissance non facturée plus grands qu’une petite entreprise actuellement. Ainsi, le fait de faire porter le facteur puissance dans le tarif « énergie » aurait pour incidence de rendre plus compréhensible pour les consommateurs de cette catégorie et de ce niveau tarifaire leur tarification ainsi que les effets des économies d’électricité qu’ils pourront mettre en application. D’autant plus que ces petits commerces ont souvent peu de ressources pour étudier la tarification du Distributeur.

163. D’autre part, pour ce qui est de l’application sur la partie énergie plutôt que puissance, la FCEI/ASSQ n’a pu évaluer l’ampleur de l’effet que cette décision aurait sur les clients. Le fait de ne pas pouvoir poser des questions au Distributeur par écrit et que celui-ci n’a pas cru bon offrir cette information à la Régie, que seul lui possède, nous laisse malheureusement dans le vide. Ainsi, afin de palier à tout effet de distorsion trop important sur un client, la FCEI/ASSQ est d’avis que la Régie devrait accueillir la modification tarifaire pour les classes G, M et L de la façon suivante :

· Faire supporter à la partie énergie l’ensemble de la hausse tarifaire jusqu’à concurrence d’un effet supplémentaire sur un consommateur de 2 %. Le reste de la hausse devra être supporté de manière équilibrée entre le facteur puissance et énergie.

Ainsi, le manque d’informations qui n’a pas été fournies par le Distributeur et qui pourrait empêcher la Régie de mettre en place une tarification avec le bon signal de prix pour les clients des tarifs G, M et L serait levé. Les clients seraient protégés d’un impact trop important et le bon signal de prix serait lancé. 

164. Un autre sujet important est la mise en place d’un groupe de travail afin de raffiner les tarifs G et M et plus particulièrement, les effets sur les clients. D’une part, nous avons eu la preuve que certains clients ne comprennent pas le signal de prix qui leur est envoyé et que d’autres le saisissent totalement. Il y a lieu de comprendre, au niveau de l’information et de l’éducation de la clientèle, les efforts qui sont effectués par le Distributeur pour s’assurer d’une bonne compréhension de la part du client. En effet, peut importe le signal de prix, si celui-ci est mal compris, il ne sert à rien.
165. D’autre part, il nous apparaît de plus en plus clair aujourd’hui que la tarification est trop « moyenne » et que les clients qui ont des consommations qui sont aux extrêmes ont une tarification trop défavorable. C’est donc dire que le jeu de la moyenne touche trop fortement certains clients.
166. À cet effet, la FCEI/ASSQ a déposé devant la Régie de l’énergie la preuve en ce qui concerne les centres de ski. Pour ces derniers, l’utilisation de l’électricité pour la fabrication de la neige est un problème qui prend de plus en plus d’ampleur. D’autres exemples nous ont également été soumis, tels que certains producteurs de pommes. 
167. En ce qui concerne les centres de ski, ces derniers ont eu l’opportunité, au début des années 80, de mettre en place la technologie alors accessible à cette époque afin d’enneiger plus adéquatement les centres de ski. Ces derniers répondant à l’appel du gouvernement, l’actionnaire, qui voulait vendre son énergie excédentaire. Cette opportunité venait notamment du tarif 29, tarif fait sur mesure pour ces entreprises. (Voir transcription du 9 décembre, page 34)
168. En 1989, un tarif interruptible était mis sur pied.
169. Depuis 1996, ce tarif n’est plus accessible, ni en augmentation de la charge, ni pour un nouveau client. De plus, il est sur un rythme de rattrapage de 8 % par année, cumulativement en plus des hausses tarifaires générales du Distributeur. Ainsi, une station de ski désirant augmenter aujourd’hui ses charges de production de neige se doit d’utiliser un autre tarif, ce qui l’amène habituellement vers le tarif G9.

« (…) aujourd'hui, un propriétaire de station de ski qui veut installer de nouveaux équipements sophistiqués, technologiques, lui, bien sûr, il est au tarif général, le G, et ce n'est que ceux qui bénéficiaient de ce tarif-là, le G9, qui ont une espèce de clause de droit acquis, là, jusqu'à la fin de la période, c'est exact?

R. C'est exact dans le sens qu'ils avaient ce tarif 29 qu'on appelait à l'époque et c'était la fin des contrats spéciaux mais un client qui n'était pas sur ces tarifs-là et qui voulait installer un canon à neige, par exemple, en quatre-vingt-dix-sept (97) ou quatre-vingt-dix-huit (98) était obligé de choisir le tarif général. » (Transcription, 9 décembre, page 39)

170. La FCEI/ASSQ a toutefois été agréablement surprise de l’affirmation de HQD via M. Albert Chéhadé, qui indiquait que les clients des stations de ski auraient accès au tarif interruptible à venir dans la suite de l’abrogation. Il indiquait dans son témoignage :

« Autre affaire qui est intéressante, donc pour toujours contexter, cette clientèle sera admissible à l'option de l'électricité interruptible que nous avons développé au tarif L, que nous avions promis dans la cause du tarif BT pour le premier (1er) avril deux mille six (2006). » (Transcription du 8 décembre, page 259)

171. Il est donc bien entendu que nous évaluerons la proposition du Distributeur à ce moment. L’idéal serait toutefois de pouvoir s’assurer avec le Distributeur de retrouver nos besoins dans ce nouveau tarif.

172. D’autre part, ces tarifs généraux appliqués aux stations de ski atteignent jusqu’à 12 à 15 cents le kWh, pouvant même dépasser pour les clients des plus petites montagnes les 18 cents le kWh. 

173. Ce niveau tarifaire qui précède est inéquitable selon nous. La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie de prendre des actions de court terme pour minimiser les coûts de ces consommateurs. Il s’agit donc de propositions de type « diachylon » en attendant une adoption tarifaire appropriée.

174. Elle demande aussi de mettre en place des actions de long terme afin de permettre une tarification plus équitable par des changements dans la structure tarifaire actuelle.

175. La Régie doit donc dans un premier temps, mettre en place le groupe de travail précédemment demandé afin de traiter de tous les aspects de la tarification du G et M (G9 inclus). Il ne s’agit pas ici de demander à la Régie de mettre en place un nouveau tarif neige. La FCEI/ASSQ est consciente de la situation qui a eu cours mais le tout doit être lu avec le contexte de l’époque. Aujourd’hui, les intervenants considèrent que la tarification générale n’est pas adéquate et cet élément doit être revu.

176. Dans le groupe de travail proposé, il faut notamment étudier ou chercher à comprendre pourquoi ces clients qui peuvent offrir un « service » au Distributeur par une gestion des approvisionnements ne sont pas mis à contribution. Les nouvelles technologies qui s’installent actuellement dans les stations de skis vont de plus permettre davantage à produire selon les besoins du Distributeur. Ces besoins sont surtout la possibilité de différer la consommation durant les périodes les plus froides du début de l’hiver. Est-ce que le nouveau tarif interruptible répondra à cette attente ? 

177. Cependant, le nouveau tarif interruptible n’est pas la panacée. Ceux qui veulent aller à un tarif interruptible doivent pouvoir le faire, mais ceux qui veulent rester à un tarif ferme doivent pouvoir le faire également. Par exemple les clients qui n’ont pas le choix comme les producteurs de pommes.

178. Le groupe de travail devrait donc être limité uniquement aux groupes de consommateurs ayant un intérêt direct avec cette nouvelle tarification. Comme il n’y a pas de possibilité de modifier la nature de l’interfinancement entre les classes tarifaires, seuls les groupes ayant des intérêts dans les classes G et M devraient pouvoir y participer.

179. Quant au déroulement de ce groupe, nous vous référons à la présentation de M. Trahan : 

« Au niveau des travaux nécessaires, ça va à être à établir avec le groupe de travail. Je vous dirais que le groupe de travail actuel avec SCGM peut être un exemple bien qu'il n'est pas parfait, ce groupe de travail-là non plus mais juste pour donner une idée, c'est un groupe de travail qui devait être fait sur un an. C'est un groupe de travail finalement qui va durer probablement trois ans. C'est un groupe de travail où il va y avoir eu différents travaux notamment des « focus groupes » dans lesquels les intervenants intéressés ont participé non pas comme étant, bien entendu, des gens en avant, non pas non plus qu'ils ont écrit nécessairement les questions, ils ont pu suivre les débats. Donc, autant le producteur, le Distributeur dans ce cas-ci, que les groupes de consommateurs ont pu partager l'information complètement, ont pu également comprendre davantage le marché et aujourd'hui, on en arrive à d'autres étapes, c'est-à-dire la recherche de solutions mais une certaine méthodologie de ce type-là, on pense que c'est excessivement efficace et on pense que c'est la bonne manière de faire et ça, on pense que c'est à établir avec le groupe de travail et puis on n'aurait aucun problème, au contraire, on inciterait même la Régie à participer à ces groupes de travail-là et à pouvoir donner son opinion, le cas échéant. » (transcription, 13 décembre, page 60 à 62) 

180. D’autre part, pour le court terme, la FCEI/ASSQ propose diverses solutions à la Régie afin de limiter l’iniquité apparente que subissent les stations de ski dans la tarification de la neige : possibilité d’augmentation de la charge au tarif neige et limitation du rattrapage à 8 % par année, hausse tarifaire incluse.

181. On laisse entendre du côté de Hydro-Québec Distribution que ces propositions auront des effets négatifs sur les autres clients, notamment ceux représentés par la FCEI. Nous soumettons d’une part que le ralentissement du rattrapage aura un effet des plus limité sur les autres clients, puisque ceux-ci paient déjà l’écart actuel. Ainsi les autres clients du Distributeur verront simplement leur baisse tarifaire respective être ralentie.

182. En ce qui concerne l’opportunité d’introduire de nouvelles charges au tarif neige qui est actuellement en rattrapage, cela aura un effet à la baisse sur les revenus de cette classe tarifaire. Nous n’avons malheureusement pas pu évaluer le coût de ce montant. Néanmoins, cette baisse de revenu sera en grande partie sinon en totalité réduite par la hausse de rattrapage de l’ensemble du tarif neige.

183. Nous sommes donc persuadés que ces deux effets, hausse de rattrapage et droit d’augmenter ses charges au tarif de rattrapage auront un effet négligeable, le cas échéant, sur les tarifs des autres consommateurs.

184. Ainsi, la FCEI/ASSQ soumet que cette approche en deux temps permettrait aux stations de ski de mettre en place de nouvelles technologies moins énergivores en même temps qu’une tarification adéquate soit mise en place sans avoir d’impact négatif ou indu sur les autres consommateurs.

4.
CONCLUSION

185. La FCEI/ASSQ estime que son intervention dans le présent dossier a été utile et pertinente et réclame en conséquence ses frais.

186. Le tout respectueusement soumis.








Montréal, ce 12 janvier 2004








(s) Fasken Martineau DuMoulin
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